
Discours du 1er mai 2025 
 
 
Chers camarades, chers amis, 
 
Je vous apporte le salut fraternel de la Fédération nationale de la Libre Pensée (FNLP), en cette 
journée si particulière qui nous permet chaque année de commémorer les luttes politiques et 
sociales.  
 
Le 1er mai, c’est la journée internationale des travailleurs et des travailleuses, des salariés et des 
prolétaires, des précaires et de toutes celles et ceux qui ne se résignent pas à une vie de labeur 
pour enrichir, hier les 200 familles, aujourd’hui les magnats de la « tech » et de la 

communication qui, de Musk à Bolloré, ont choisi l’hypothèse du libéralisme autoritaire, celle 
d’un fascisme qui ne dit plus son nom. 
 
Commémorer, ce n’est pas gémir, mais au contraire faire revenir au présent les luttes passées, les 
bifurcations qui auraient pu changer le monde. C’est en tout cas cette conception de l’histoire et de 
la mémoire que revendiquait Walter Benjamin, le philosophe mort à la frontière franco-espagnole 
en fuyant l’invasion nazie, quand le gouvernement français livrait les opposants et réfugiés aux 
troupes de l’Occupant, marquant dès le début une politique de Collaboration immonde.  
 
Souvenons-nous en quand le traitre Pétain est aujourd’hui réhabilité. La mémoire des vaincus 

n’est pas celle des résignés, elle nous apprend à repérer les espoirs passés et à envisager 
autrement les luttes à mener 
 
Le 1er mai concentre en lui la mémoire de la Commune et celle des ouvriers américains de l’usine 

McCormick à Chicago en 1886 : tous et toutes victimes de la répression parce qu’ils 
revendiquaient une vie plus humaine. À Chicago, comme au Père Lachaise, nous ne célébrons 
pas des victimes, mais des combattants et des combattantes. 
 
Pour quoi se sont-ils levés ? Quels combats devons-nous mener ? Comment les mener ? 
 
Hier les travailleurs pauvres de Chicago se sont mis en grève pour réclamer les 8 heures. 
Aujourd’hui les élites économiques et médiatiques nous resservent la litanie du « travailler 
plus », et même pas pour gagner plus : temps hebdomadaire allongé, congés réduits, retraite 
amputée : le capitalisme est toujours plus avide de notre temps de vie. 
 
Hier, la Commune s’est élevée sur les ruines de la folle guerre voulue par l’Empereur que 
Victor Hugo appelait « Napoléon le petit. » Aujourd’hui c’est aussi au nom de la guerre à venir, 
que certains appellent à enrichir les marchands d’armes et à vider les comptes publics et détruire 
les services publics. 
 
Pour nous, à la Fédération Nationale de la Libre Pensée, ces trois combats sont solidaires : la 

paix, les conquêtes sociales et la laïcité. Car la Commune n’a pas seulement élaboré de profondes 
réformes sociales, elle s’est aussi confrontée à la réaction cléricale. En ces temps où l’on évoque 

deux conclaves, l’un à Rome, l’autre à Paris sur les retraites, souvenons-nous combien peut être 

forte la réaction religieuse. Pourquoi les Églises sont-elles si réactionnaires ? Car le fond des 
religions, notamment monothéistes, c’est leur rejet de la démocratie. Comment en douter ?  
 



Ne voyant l’origine du monde, de la vérité et de la morale qu’en dieu, elles sont par essences 
divines et anti-humanistes. Faisant de dieu l’origine de la loi, elles rejettent toujours les Droits de 

l’Homme, préférant les devoirs de dévotion des créatures.  
 
10 ans après la Commune, en pleine élaboration des lois qui vont laïciser l’École, puis l’État tout 
entier, voici ce que disait le Pape Léon XIII dans son Encyclique Rerum novarum du 15 mai 1891 : 
« Les théories modernes sur le pouvoir politique [la démocratie et la République] ont déjà̀ cause ́ de grands 
maux, et il est à craindre que ces maux, dans l'avenir, n'aillent jusqu'aux pires extrémités. En effet, refuser 
de rapporter à Dieu comme à sa source le droit de commander aux hommes, c'est vouloir ôter à la puissance 
publique et tout son éclat et toute sa vigueur. En la faisant dépendre de la volonté ́ du peuple, on commet 
d'abord une erreur de principe, et en outre on ne donne à l'autorité ́ qu'un fondement fragile et sans 
consistance. »  
 
Cette encyclique est le fondement des encycliques qui font donner la Doctrine sociale de l’Église 
catholique qui est une doctrine de soumission à l’ordre établi, car il vient de dieu et se révolter 
contre lui est un péché, selon le précepte de Paul de Tarse dans son Épitre aux Romains : « Il n’y a 
pas d’autorité qui ne vienne de dieu ou qui soit librement consenti par lui.  En conséquence la femme doit 
obéir à son mari comme l’esclave doit obéir à son mari » 
 
Affirmant que l’homme a été fait à l’image de dieu, en fait les religions promeuvent en fait un 

dieu à l’image du Mâle, affirmant un patriarcat là encore essentiellement anti-démocratique en 
infériorisant la moitié de l’Humanité. Souvenons-nous de la Sainte-Alliance des trois religions 
monothéistes qui se sont réunies pour refuse le mariage pour tous. Refusons leur réaction quand 
aujourd’hui elles refusent à chacun et chacune un droit essentiel, celui de mourir dans la dignité. 
 
La Commune nous a montré la voie : se levant contre les effets de la guerre, affirmant les la 
démocratie, les droits sociaux et la laïcité.  
 
La démocratie, Marx nous le rappelle en mai 1871 dans La Guerre civile en France : « C’est le 
peuple agissant pour lui-même et par lui-même » ; « La Commune se débarrasse totalement de la hiérarchie 
politique et remplace les maîtres hautains du peuple par des serviteurs toujours révocables, remplace une 
responsabilité illusoire par une responsabilité véritable, puisque ces mandataires agissent constamment sous 
le contrôle du peuple ». 
 
La Commune a agi pour les droits sociaux. Elle a institué la scolarité laïque, gratuite et 
obligatoire. On se souvient de la volonté d’interdire le travail de nuit, la réquisition des bâtiments 
des industriels qui avaient fui. Hier ils ont préféré l’Allemagne à la Commune, Hitler au Front 

populaire comme aujourd’hui ils sont nombreux à préférer Trump. 
 
La Commune s’est levée contre le patriarcat. Le rôle des femmes dans la Commune a été 
essentiel, dès le 18 mars, et ne se limite pas à la figure, toute lumineuse qu’elle soit, de Louise 

Michel. L’Union des femmes constituée pendant la Commune proclame que « toute inégalité et tout 
antagonisme entre les sexes, constituent une des bases du pouvoir des classes gouvernantes. »  
 
Songeons également au rôle de « l’Union des femmes pour la défense de Paris et les soins aux 
blessés » et ses dirigeantes injustement oubliées : Nathalie le Mel (ouvrière), Élisabeth Dmitrieff, 
(aristocrate russe), Marceline Leloup (couturière), Blanche Lefèvre (blanchisseuse), Aline 

Jacquier (brocheuse), Thérèse Collin (chaussonnière) et Aglaë Jarry, parmi tant d’autres. 
 
Enfin, la Commune, c’est la laïcité. La Commune a proclamé le 2 avril 1871 : 
« Considérant que la liberté de conscience est la première des libertés ; (…) 



Art 1er l’Église est séparée de l’État 
Art 2 Le budget des cultes est supprimé (…) »  
 
Qui ne reconnaît pas ici les principes fondamentaux de la loi de 1905 qui reprend 1 la liberté de 
conscience – mais aussi celle du culte - ; 2 la Séparation des Églises et de l’État ; et 3 enfin la 
suppression de tout financement public des cultes.  
 
Curieux signes des temps, cette loi de paix et de liberté qu’est la loi de 1905 est aujourd’hui 

instrumentalisée par les gouvernements de Macron et l’extrême droite à des fins liberticides et 
électoralistes. Les communautaristes et identitaires, c’est eux ! La loi « Séparatisme » est revenue 
sur le droit associatif conquis en 1901 ; la laïcité est brandie au nom d’un prétendu choc des 
civilisations, inventé par la droite conservatrice américaine, propagée en France par Zemmour, Le 

Pen, Bardella ou encore Retailleau. La laïcité ne trie pas parmi les religions ou les convictions.  
 
Elle ne défend que la liberté absolue de conscience, sans assigner quiconque à une essence. 
 
Rappelons-le sans cesse en cette année qui verra aussi la commémoration des 120 ans de la loi de 
1905 sur la Séparation des Églises et de l’État, la Fédération Nationale de la Libre Pensée vous 
invitant tous et toutes au grand meeting laïque national et international nous co-organiserons 
dans l’unité à Japy le 6 décembre 2025.  
 
En ce 120e anniversaire de la Grande loi de 1905, il faudra choisir : Loi de Séparation des Églises 

et de l’État contre loi « Séparatisme ». La Commune nous l’a appris : une barricade n’a que deux 
côtés, nous avons choisi le nôtre : celui de la Liberté et de la Démocratie contre celui de la 
répression et de l’oppression 
 

Ni dieu, ni maitre ! 
À bas la Calotte ! 

Et vive la Sociale ! 
 
Je vous remercie 
 

(Discours de Benoît Scheneckenburger pour la Libre Pensée) 
 


